
J o u r n é e  d ’ é t u d e s

Jeudi 11 DECEMBRE 2014
Salle des colloque du BSHM

1251 avenue centrale
Domaine universitaire de Grenoble

9h 00 - Accueil des participants

9h15 - Introduction de la journée : 

Clarisse COULOMB

L’universalisme démocratique

Président de séance : Jacques Solé

9h30 - Olivier Ihl : « Naissances du suffrage 
universel. Un renouveau de l’histoire 
politique ? » 

10h10  - Claire Fredj : « Citoyenneté, Répu-
blique, démocratie à l›épreuve des colonies »

10h50 - Quentin Deluermoz : « Citoyen-
neté, république et démocratie en France 
(1789-1899) : perspectives transnationales 
et globales »

11h30 - Questions et débats

 

Communauté civique : exclusions et refus

Président de séance : Gilles Bertrand

13h30 - Michèle Riot-Sarcey : «  Démocratie, 
citoyenneté, république à l’épreuve du genre »

14h40 - Aurélien Lignereux : « Les révoltes 
vont-elles dans le sens de l›histoire répu-
blicaine ? Illégalismes et rébellions dans la 
construction d›un ordre civique, démocratique 
et républicain »

15h20 - Pierre Triomphe : « Le royalisme dans 
l’arène politique. Les partisans de la branche 
aînée des Bourbons et la démocratie de la 
Révolution aux années 1880 »

16h00 – 17h00 - Débats et conclusion de la 
journée : Sylvain Venayre 

U N I V E R S I T E  P I E R R E  M E N D E S - F R A N C E   -   C R H I PA  /  L A R H R A      

Claude Monet,  rue Montorgueil
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Citoyenneté, République et

démocratie en France (1789-1899) : 

nouvelles perspectives

historiographiques

«La question proposée cette année en 
Histoire contemporaine aux concours 
d’enseignement (Capes, agrégation) 
est l’occasion de faire un bilan de vingt 
ans de recherches sur l’histoire de la 
citoyenneté, de la République et de la 
démocratie en France au XIXe siècle 
(1789-1899) et de tracer les perspec-
tives des travaux à venir. Les fêtes, les 
femmes, l’empire, les rébellions, la pen-
sée contre-révolutionnaire, etc. : autant 
d’objets qui, aujourd’hui, ne peuvent 
plus être étudiés dans un cadre stricte-
ment national, mais doivent être pensés 
en fonction de circulations larges, dans 
une logique résolument transnationale».


